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Présentation de l’avis

Informations sur l’avis

Origine de la 

saisine

Ministre de l’Economie, de l’industrie et de 

l’emploi

Dispositif(s)
se référer à l'avis

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-des-decisions-et-avis?field_sector[88]=88


Entreprise(s) 

concernée(s)
Fédération Française de l’Acier (FFA), 

Fédération Française de la Distribution des 

Métaux (FFDM), Fédération de l’Industrie 

du Béton (FIB), Confédération du Négoce 

de Bois et Matériaux de construction 

(CNBM),

Fédération du Négoce des Matériaux de 

Construction (FNMC), Fédération Française 

du Négoce de Bois (FFNB), Fédération des 

Coopératives d’achat pour les Artisans du 

Bâtiment (FORCAB),

Chambre Nationale de l’Artisanat, des 

Travaux Publics et des activités annexes 

(CNATP), Fédération Française du 

Bâtiment (FFB), Confédération de 

l’Artisanat et des Petites Entreprises du 

Bâtiment (CAPEB),

Fédération Nationale des Travaux Publics 

(FNTP), Fédération Nationale des Sociétés 

Coopératives de Production du Bâtiment 

et des Travaux Publics (FNSCOP BTP), 

Fédération Française des Artisans 

Coopérateurs du Bâtiment (FFACB)
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